
L'action du CICR en faveur des refugies

par Fran^oise Krill

I. LE REFUGIE EN TANT QUE PERSONNE PROTEGEE
PAR LE DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE (DIH) 1

1. Generalites

En DIH, le refugie ne fait pas l'objet d'une protection spe"ciale, sous
reserve de quelques dispositions que nous examinerons plus loin. II
n'existe pas non plus de definition particuliere du refugie" en tant que
personne protegee par le DIH. Le refugie est avant tout une personne
civile qui est proteg6e a ce titre par le DIH et selon la systematique
prdvue par le DIH pour la protection des personnes civiles. La IVe

Convention de Geneve se borne en fait a retenir le critere de l'absence
de la protection de tout gouvernement. Le terme «refugie» est done
pris dans un sens large. En droit international public, deux categories
de re"fugie"s sont definies, auxquelles il convient d'ajouter une troisieme
categorie qui y est couramment assimile'e. Ces trois categories sont:

1.1. Les refugies fuyant des persecutions

II s'agit des re"fugie"s au sens de la Convention des Nations Unies
relative au statut des refugies du 28 juillet 1951, de son Protocole du
31 Janvier 1967 ainsi qu'au sens du Statut du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les refugies (HCR).

Selon l'article premier, lettre A, chiffre 2, de la Convention de 1951,
le terme «refugie» s'applique a toute personne «qui, par suite d'evene-
ments survenus avant le ler Janvier 1951 et craignant avec raison d'etre
persecutee du fait de sa race, de sa religion, de sa nationality, de son

1 Par DIH, nous n'entendons id que le droit international humanitaire applicable
dans les conflits armes.
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appartenance a un certain groupe social ou de ses opinions politiques,
se trouve hors du pays dont elle a la nationalite et qui ne peut ou, du fait
de cette crainte, ne veut se reclamer de la protection de ce pays; ou qui,
si elle n'a pas de nationalite et se trouve hors du pays dans lequel elle
avait sa residence habituelle a la suite de tels evenements, ne peut ou, en
raison de ladite crainte, ne veut y retourner».

La lettre B, chiffre 1, de ce meme article premier prevoit que les
mots «4venements survenus avant le ler Janvier 1951» peuvent etre
compris, au choix des Etats, dans le sens d'eve"nements survenus soit
«en Europe», soit «en Europe ou ailleurs».

Le Protocole de 1967 a pour but de supprimer les deux limitations
temporelle et geographique.

En resum6, il s'agit de personnes qui fuient craignant avec raison
des persecutions et qui se trouvent a l'exterieur de leur pays.

1.2. Les refugies en raison d'un conflit arme ou de troubles

La definition peut etre trouv6e dans la Convention de l'Organisation
de l'Unit6 africaine (OUA) r6gissant les aspects propres aux problemes
des re"fugies en Afrique du 10 septembre 1969 ainsi que dans certaines
re" solutions des Nations Unies.

La Convention de l'OUA stipule que le terme «r6fugie» s'applique,
outre aux re"fugies fuyant des persecutions tels que d6finis par le
Protocole de 1967, «a toute personne qui, du fait d'une agression, d'une
occupation exterieure, d'une domination etrangere ou d'evenements trou-
blant gravement Vordre public dans une partie ou dans la totality de son
pays d'origine ou du pays dont elle a la nationalite, est obligee de quitter
sa residence habituelle pour chercher refuge dans un autre endroit a
l'exterieur de son pays d'origine ou du pays dont elle a la nationalite».

En resume, il s'agit de personnes qui fuient en raison d'un conflit
arm6 ou de troubles et qui se trouvent a l'exterieur de leur pays.

1.3. Les personnes deplacees

Cette expression concerne les personnes qui fuient en raison d'un
conflit arme ou de troubles, mais qui se trouvent a l'inte'rieur de leur
pays. N'ayant pas franchi de frontiere internationale elles ne sont pas
consider6es comme des rdfugies par le droit international; dans le
langage courant, on les considere cependant comme tels. On parle
6galement parfois de personnes deplacees, meme lorsqu'elles sont hors
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de leur pays, si dies ne repondent pas a l'une ou l'autre definition du
re'fugie' ou ne tombent pas sous la protection du HCR.

Pour en revenir au DIH, il protege la personne civile a deux titres:

— lorsqu'elle est au pouvoir de l'adversaire.
— contre les effets des hostilites.

2. Le refugie en tant que personne civile au pouvoir d'une
Partie au conflit

2.1. Protection speciale conferee par certaines dispositions des Conven-
tions de Geneve de 1949 (IVe Convention)

Rappelons que la IVe Convention connait principalement deux
sortes de situations:

— les etrangers sur le territoire d'une Partie au conflit;
— les habitants d'un territoire occupe.

Examinons main tenant les diffdrents cas qui peuvent se presenter,
selon que le re'fugie' se trouve dans l'une ou l'autre de ces deux situa-
tions:

a) Les etrangers sur le territoire d'une Partie au conflit (cf. annexe 1):

— Les refugies, ressortissants d'un Etat ennemi sont au benefice de la
protection speciale conf6r6e par l'article 44, dont le libelle est le
suivant:

« En prenant les mesures de controle pre~vu.es par la presente Conven-
tion, la Puissance detentrice ne traitera pas comme etrangers ennemis,
exclusivement sur la base de leur appartenance juridique a un Etat
ennemi, les refugies qui ne jouissent en fait de la protection d'aucun
gouvernement».

— Les refugies, ressortissants d'un Etat neutre sont prot6ges par
l'article 4, ler alin6a, en l'absence de relations diplomatiques; en
revanche, ils ne sont pas protege's en cas de relations diplomatiques
(art. 4, 2e alinea). Dans ce dernier cas, il existe une lacune que
comble heureusement l'article 73 du Protocole I de 1977 comme
nous le verrons plus loin. Pour en revenir a l'article 4 de la IVe

Convention, il se lit comme suit:

«1. Sont protegees par la Convention les personnes qui, a un moment
quelconque et de quelque maniere que ce soit, se trouvent, en cas de
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conflit ou d'occupation, au pouvoir d'une Partie au conflit ou d'une
Puissance occupante dont elles ne sont pas ressortissantes.

2. Les ressortissants d'un Etat qui n'estpas lie par la Convention ne
sont pas protegees par elle. Les ressortissants d'un Etat neutre se
trouvant sur le territoire d'un Etat belligerant et les ressortissants d'un
Etat co-belligerant ne seront pas considere'es comme des personnes
protegees aussi longtemps que VEtat dont Us sont ressortissants aura
une representation diplomatique normale aupres de I'Etat au pouvoir
duquel Us se trouvent».

— Les refugi6s, ressortissants d'un Etat co-belligerant sont protegees
par 1'article 4, ler alinea en 1'absence de relations diplomatiques; en
revanche, ils ne sont pas proteges en cas de relations diplomatiques
(article 4, 2e alinea). Dans ce dernier cas, il existe egalement une
lacune que comble l'article 73 du Protocole I.

b) Occupation (cf. annexe 2):

— Les refugies ressortissants d'un Etat ennemi tombent sous la protec-
tion sp6ciale de Particle 70, 2e alinea qui a la teneur suivante:

«Les ressortissants de la Puissance occupante qui, avant le debut du
conflit, auraient cherche refuge sur le territoire occupe ne pourront
etre arretes, poursuivis, condamnes, ou deportes hors du territoire
occupe, que pour des infractions commises depuis le debut des
hostilites ou pour des delits de droit commun commis avant le debut
des hostilites qui, selon le droit de VEtat dont le territoire est occupe,
auraient justifie Vextradition en temps de paix».

Cette disposition merite quelques precisions. Elle protege les ressor-
tissants de la Puissance occupante qui se sont refugies avant le debut
du conflit. Par ailleurs, elle vise a limiter la capacite juridictionnelle de
la Puissance occupante, a garantir la continuity du droit d'asile. La
protection du refugie a toutefois des limites, a savoir la securite de la
Puissance occupante et les d61its de droit commun.

— Les refugies, ressortissants d'un Etat neutre sont proteges par
l'article 4, ler alinea 2.

2 IVe Convention de Geneve de 1949 relative a la protection des personnes civiles en
temps de guerre: Commentaire publie sous la direction de J. Pictet, Geneve: CICR, 1956,
pp. 54-55.
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— Les r6fugies, ressortissants d'un Etat co-belligerant sont proteges
par l'article 4, ler alinea en 1'absence de relations diplomatiques; en
revanche, ils ne sont pas proteges en cas de relations diplomatiques
(art. 4, 2e alin6a). II existe aussi une lacune dans ce dernier cas qui
est combl6e par l'article 73 du Protocole I.

2.2. Protection speciale octroyee par Particle 73 du Protocole I de 1977

2.2.1. Le libelle de l'article 73

«Les personnes qui, avant le debut des hostilites, sont considerees comme
apatrides ou refugies au sens des instruments intemationaux pertinents
acceptes par les Parties interessees ou de la legislation nationale de I'Etat
d'accueil ou de residence, seront, en toutes circonstances et sans aucune
distinction de caractere defavorable, des personnes protegees au sens des
Titres I et III de la IVe Convention».

2.2.2. Quelques commentaires

L'article 73 ne vise que les personnes considdrees comme apatrides
ou refugids «avantle debut des hostilites». Par ailleurs, il s'agit d'apatri-
des ou de refugies, soit au sens «des instruments intemationaux perti-
nents», soit au sens «de la legislation nationale de I'Etat d'accueil ou de
residences. Par instruments internationaux», il faut entendre tous actes
officiels adoptes par une organisation internationale, sans egard a leur
caractere contraignant ou non; il s'agira notamment de traites, conven-
tions, accords, protocoles, resolutions, recommandations, declarations,
etc. Sont pertinents tous les instruments, «acceptes par les Parties
interessees», qui contiennent une definition du refugie ou de l'apatride
(par exemple la Convention de l'OUA de 1969). Finalement, la restric-
tion en raison du temps, soit «avant le debut des hostilites», a pour
principale consequence de limiter pratiquement le champ d'application
rationepersonae de l'article aux r6fugi6s ayant fui des persecutions. Les
autres rdfugies, personnes deplacees par le conflit et refugies fuyant le
conflit, bdneficient cependant de la protection ou de secours prevus
dans la IVe Convention, ainsi que de l'article 75 du Protocole I. D'autre
part, ils b6neficient aussi du droit des refugi6s pertinent, lequel reste
applicable malgre le conflit, tout comme pour les autres refugies.

2.2.3. Effets de l'article 73

a) La IVe Convention est applicable aux r6fugi6s et aux apatrides, dans
la mesure ou elle vise l'ensemble de la population civile qui se trouve
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sur le territoire des Parties au conflit, sans distinction de"favorable,
notamment de nationalite. Par ailleurs, la protection est accordee «en
toutes circonstances», c'est-a-dire dans toutes les situations ou le droit
humanitaire est applicable, meme si une seule de ses dispositions est
applicable.

b) En ce qui concerne les apatrides, ces personnes sont d6ja prote'ge'es
par la IVe Convention. En effet, elles ne tombent pas dans les exceptions
a la regie generate prevues aux alineas 2 et 4 de l'article 4. Dans ces
conditions, l'article 73 n'amdliore le droit en vigueur que dans sa forme.

c) S'agissant des re'fugies, l'article 73 ameliore leur situation a plus d'un
titre. Sont notamment couverts par la IVe Convention, par 1'effet de
l'article 73:

— Les refugies ressortissants d'un Etat non lie" par la IVe Convention
(auparavant ils n'6taient pas couverts, cf. article 4, 2e alinea).

— Les r6fugies ressortissants d'un Etat neutre qui a des relations
diplomatiques avec l'Etat sur le territoire duquel ces r6fugi6s se
trouvent (auparavant ils n'6taient pas couverts, cf. article 4, 2e

aline" a).

— Les re'fugies ressortissants d'un Etat co-bellige"rant qui a des relations
diplomatiques (auparavant ils n'e"taient pas couverts, cf. article 4,
2e alms'a).

— Les re'fugies ressortissants de l'Etat occupant, en territoire occupe"
(auparavant ils n'etaient couverts que par l'article 70, 2e alin6a et
non par le droit commun de la IVe Convention).

Toutefois, ces refugies doivent remplir deux conditions:

• Stre des refugi6s au sens des instruments internationaux pertinents
acceptes par les Parties interessees ou de la legislation nationale de
l'Etat d'accueil ou de residence.

• et avoir ete considers comme tels dej a avant le d6but des hostilit6s.

2.3. Dispositions qui interdisent les displacements forces de population

L'article 45, alinea 4 de la IVe Convention pr6voit notamment que
«une personne prot4gie ne pourra en aucun cas etre transferee dans un
pays ou elle peut craindre des persecutions en raison de ses opinions
politiques ou religieuses ».

Quand a l'article 49, ler alin6a de la meme Convention, il stipule
que «les transferts forces, en masse ou individuels, ainsi que les deporta-

346



tions de personnes protegees hors du territoire occupe dans le territoire
de la Puissance occupante ou dans celui de tout autre Etat, occupe ou
non, sont interdits, quel qu'en soit le motif». L'evacuation totale ou
partielle est cependant possible mais uniquement dans les cas prevus
par ledit article et a des conditions tres strictes.

2.4. Autres dispositions importantes de la IVe Convention et du
Protocole I

D'autres dispositions bien que plus g6nerales conferent certains
pouvoirs ou droits au CICR, lui permettant d'agir en faveur des r6fugies.
II s'agit notamment des articles 25 (nouvelles familiales), 26 (families
dispersees), 140 (agence centrale de recherche) et 143 (visite a toutes
les personnes protegees) de la IVe Convention, ainsi que les articles 33
(personnes disparues) et 74 (regroupement des families dispersees) du
Protocole I.

3. Le refugie en tant que personne civile victime des effets
des hostilites
Les regies de droit international qui imposent certaines restrictions

dans la conduite des hostilites trouvent leur origine dans les Conventions
de la Haye de 1899 et 1907. Pour une bonne part, elles sont entrees
dans le droit coutumier et sont expressement re"affirmees et developp6es
dans le titre IV des Protocoles I et II. Le titre II de la IVe Convention
protege ^galement les r6fugies contre certains effets des hostilites.

Cette protection contient des regies concernant notamment:

— la cr6ation de zones protegees (articles 15 de la IVe Convention et
60 du Protocole I);

— l'envoi de secours (articles 23 de la IVe Convention et 70 du Pro-
tocole I; article 18 du Protocole II);

— des mesures spe"ciales en faveur des enfants (article 24 de la
IVe Convention);

— l'interdiction d'attaquer ou de menacer les civils (articles 48, 51,
para. 1 et 2 du Protocole I, article 13 du Protocole II);

— Fobligation de prendre des mesures de precaution visant a epargner
la population civile (articles 57 et 58 du Protocole I);

— l'interdiction de d^truire les biens indispensables a la survie de la
population civile, tels que les denr6es alimentaires et les zones
agricoles (article 54 du Protocole I, article 14 du Protocole II);
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— le respect des organismes de protection civile (articles 61 a 67 du
Protocole I).

Ces regies meritent qu'on s'y attarde un moment dans le contexte
des attaques militaires de camps de refugies. En effet, au cours de la
derniere decennie, les attaques militaires contre les camps de r6fugies
n'ont pas cesse. Ce phenomene relativement recent s'est accentue au
cours des dernieres annees, faisant d'innombrables victimes parmi la
population civile. Les attaques des camps de Sabra et Chatila au Liban
en 1982, attaques r6p6tees en 1985, ont provoque la mort de centaines
de personnes. Pourtant, les camps du Liban ne sont pas les seuls
exemples, loin de la. De tels actes continuent d'dtre commis, en Angola,
au Soudan, au Honduras, au Pakistan, en Thailande, au Botswana ou
ailleurs.

Deux aspects sont particulierement preoccupants:

— la localisation de ces camps dans des zones dangereuses de combats;

— la presence de combattants au sein de groupes strictement civils.

S'agissant du premier probleme, les articles 51, para. 6 et surtout
58 du Protocole I permettent en principe de le resoudre.

En ce qui concerne le deuxieme probleme, la presence de combat-
tants au sein de groupes de refugies strictements civils, ne prive pas ces
derniers de toute protection. D'une part, les attaques sans discrimina-
tion qui frapperaient aussi et a fortiori surtout les civils, restent interdi-
tes (articles 51 et 57 du Protocole I). D'autre part, en vertu de l'article
50, para. 3 du Protocole I, la presence au sein d'une population civile
et, par extension, d'une population de refugies, de combattants isoles,
ne prive pas cette population de sa qualite.

Malheureusement, ces dispositions qui devraient prot6ger les popu-
lations de refugies ou de personnes deplac6es se trouvant dans des zones
d'affrontements armes, ne sont pas appliquees, sous prftexte que le
Protocole I n'a pas encore une portee de droit positif universel ou qu'il
n'y a pas de conflit arme au sens du droit international humanitaire.

C'est precisement dans de tels cas que les conclusions du Comit6
executif du HCR (38e session, octobre 1987) peuvent etre invoquees
pour une meilleure protection des refugies en ce domaine.

4. Dans un conflit arme non international
Dans ces situations, le r6fugie entre essentiellement dans la cate"gorie

de fait «des personnes deplacees a Vinterieur de leur propre pays». Ces
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personnes sont protegees par les garanties fondamentales relatives au
traitement des personnes qui ne participent pas aux hostilite's qui
figurent dans l'article 3 commun aux quatre Conventions de Geneve
de 1949. Le Protocole II de 1977 complete et developpe cette disposi-
tion. En d'autres termes, ces personnes ont droit au respect de leur vie,
de leur integrite" physique et morale. En particulier, sont interdits la
con train te, les s6vices corporels, la torture, les peines collectives, les
repr6sailles, le pillage et la prise d'otages. Ces personnes auront droit,
pour les infractions commises en relation avec le conflit arme, a un
jugement rendu par un tribunal impartial et re"gulierement constitue,
respectant les garanties judiciaires fondamentales. En outre, les blesses
et les malades seront recueillis et soignes.

II. LE REFUGIE EN TANT QUE BENEFICIAIRE
DE L'ACTION DU CICR

1. Generalites

Pour que le refugi6 puisse beneiicier de Faction du CICR, il doit
en principe £tre victime d'une situation de conflit interne ou internatio-
nal. Qu'il entre ou non dans la categorie des personnes protegees par
le DIH n'est cependant pas determinant. Le droit d'initiative du CICR
que nous examinerons plus loin permet en effet d'intervenir dans des
situations non couvertes par le DIH ou dont la qualification est contes-
tee. II va de soi que si le r̂ fugie" entre dans la cat6gorie des personnes
prot6g6es, il bene"ficiera a fortiori de Faction du CICR.

2. Bases juridiques de Faction du CICR en faveur des
refugies

Les bases legales des activity en faveur des refugies deployees par
le CICR se trouvent dans les instruments du DIH (les Conventions de
Geneve de 1949 et les Protocoles additionnels de 1977), dans les Statuts
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
et dans les Statuts du CICR. De plus, diverses resolutions des Conferen-
ces internationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge traitent
de certains aspects spe"cifiques de cette question.
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2.1. Les instruments du DIH

a) Competences expresses

Sur la base de l'article 143 de la IVe Convention, le CICR est
autorise a visiter les personnes protegees. Les ler et 5e alineas de cette
disposition sont les suivants:

«Les representants ou les delegues des Puissances protectrices seront
autorises a se rendre dans tous les lieux ou se trouvent des prisonniers
de guerre, notamment dans les lieux d'internement, de detention et de
travail».
(...)
«Les delegues du Comite international de la Croix-Rouge beneficieront
des mimes prerogatives...».

b) Droit d'initiative conventionnel

Les dispositions donnant au CICR un droit d'action et non seule-
ment un droit de faire des propositions sont rares; c'est done surtout
sur son droit d'initiative que reposent les activit6s du CICR, que ce soit
en faveur des victimes des conflits en general ou en faveur des re"fugies.
Les fondements de ce droit figurent a l'article 10 de la IVe Convention
et a l'article 81 du Protocole I qui a la teneur suivante:

«1. Les Parties au conflit accorderont au Comite international de la
Croix-Rouge toutes les facilites en leur pouvoir pour lui permettre d'as-
sumer les tdches humanitaires qui lui sont attribuees par les Conventions
et le present Protocole afin d'assurer protection et assistance aux victimes
des conflits; le Comite international de la Croix-Rouge pourra egalement
exercer toutes autres activites humanitaires en faveur de ces victimes, avec
le consentement des Parties au conflit...».

Dans un conflit arme' non international, ce droit d'initiative figure
a l'article 3 commun aux 4 Conventions (2e alin6a):

«...Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comite international
de la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux Parties au conflit...».

2.2. Les Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge

Aux termes de l'article 5, 2e alinea, lettre d des Statuts du Mouve-
ment (adoptes en 1986), le CICR a pour role:

«d) de s'efforcer en tout temps, en sa qualite d'institution neutre dont
I'activite humanitaire s'exerce specialement en cas de conflits armes —
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internationaux ou autres — ou de troubles interieurs, d'assurer protection
et assistance aux viciimes militaires et civiles desdits evenements et de
leurs suites directes».

II est bien connu que les grands afflux de r6fugi6s trouvent le plus
souvent leur origine dans un conflit arme. C'est sur le droit d'initiative
statutaire, pr6vu au 3e alinea de 1'article 5 que le CICR fonde la plupart
de ses activites en faveur de refugies:

«3. Le Comiti international peut prendre toute initiative humanitaire
qui rentre dans son role d'institution et d'intermediaire specifiquement
neutres et independants et etudier toute question dont Vexamen par une
telle institution s'impose».

Le droit d'initiative statutaire signifie en soi que le CICR peut faire
des propositions et que celles-ci ne seront considerees ni comme une
ingerence, ni comme un acte inamical. Si la proposition est accept6e,
l'accord qui en resulte constitue la base juridique de l'action du CICR.

Ce droit d'initiative est plus large que celui prevu par les Conven-
tions et le Protocole I, car il n'est pas limite aux situations couvertes
par ces instruments.

Trois limites sont cependant pos6es a ce droit d'initiative statutaire
ou extra-conventionnel. Les activit6s proposfes doivent etre tout
d'abord humanitaires, elles doivent refleter ensuite la neutrality du
CICR, son independance enfin.

Afin de mieux definir leurs domaines d'activites respectifs tels que
d6crits dans les statuts du Mouvement, le CICR et la Ligue ont signe,
en date du 25 avril 1969, un accord qui fixe la repartition des competen-
ces entre ces deux institutions. Cet accord a fait l'objet d'une interpre-
tation (18 d6cembre 1974) en ce qui concerne les secours.3

2.3. Les Statuts du CICR

Le CICR agit 6galement en faveur des r6fugie"s en vertu de ses
propres Statuts. D'apres Varticle 4, le CICR a notamment pour role:

«d) de s'efforcer en tout temps, en sa qualite d'institution neutre dont
I'activite humanitaire s'exerce specialement en cas de conflits armes —
internationaux ou autres — ou de troubles interieurs, d'assurer protection
et assistance aux victimes militaires et civiles desdits evenements et de
leurs suites directes;

3 Cet accord est en voie de revision.
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e) d'assurer le fonctionnement de I'Agence centrale de recherches prevue
par les Conventions de Geneve».

2.4. Les resolutions du Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge

a) Generalites

D'une maniere generate, les resolutions des Organisations interna-
tionales ne sont pas obligatoires, sauf manifestation de volont6 contraire
des Parties et sauf certaines resolutions relatives au fonctionnement de
l'organisation. II en est de meme, s'agissant des resolutions du Mouve-
ment. Certes, le CICR n'a pas besoin d'une resolution pour pouvoir
agir aupres des Etats, car il dispose d'un arsenal de moyens que nous
venons d'examiner. II ne fait cependant aucun doute qu'une resolution
recommandant, encourageant ou appuyant une action du CICR est un
atout suppiementaire en sa faveur, sur lequel il peut fonder ses interven-
tions.

b) La resolution de Manille

En 1981, a Manille, la XXIVe Conference internationale de la
Croix-Rouge a adopte une importante resolution suivie d'une Ligne de
conduite qui a defini le role du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge en faveur des refugies, des personnes
deplacees et des rapatries. Dans sa resolution, le Mouvement a tenu a
rappeler que la responsabilite principale en matiere de protection et
d'aide aux refugies incombe aux gouvernements. De cette resolution
ressort clairement le role subsidiaire et compiementaire de la Croix-
Rouge. Le point 1 de la Ligne de conduite souligne que «La Croix-
Rouge doit demeurer, en tout temps, prete a secourir et protiger les
refugies, les personnes deplacees et les rapatries, soit en leur qualite de
personnes protegees au sens de la IVe Convention de Geneve de 1949,
soit comme refugies couverts par I'article 73 du Protocole additionnel I
de 1977, soit en vertu des Statuts de la Croix-Rouge internationale, et
cela tout specialement lorsque ces victimes ne peuvent, en fait beneficier
d'aucune autre protection ou assistance, comme dans certains cas de
personnes deplacees dans leur propre pays».

La Ligne de conduite rappelle egalement la necessite de coordonner
les activites au sein du Mouvement, ainsi qu'avec le HCR et les
organisations gouvernementales et non gouvernementales agissant en
faveur des refugies.
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Le role de l'Agence centrale de recherches du CICR est aussi
souligne.

Finalement, le Mouvement et le HCR sont invites a se consulter
regulierement sur des sujets d'inte"ret commun et pour coordonner leur
assistance humanitaire.

c) La resolution de Geneve

En 1986, a Geneve, la XXVe Conference internationale de la
Croix-Rouge a adopt6 une seconde resolution consacr6e aux refugies.
Celle-ci invite entre autres les gouvernements et le Mouvement a
continuer leurs efforts dans la diffusion du DIH et encourage le Mou-
vement a intensifier les efforts de formation et d'information en son
sein. En outre, elle re"itere son appel aux gouvernements pour qu'ils
permettent au Mouvement d'agir en faveur des personnes deplace"es
dans leur propre pays. Finalement, la resolution met l'accent sur la
collaboration avec le HCR, qui doit e"tre renforce"e et developp6e.

III. LA SPECIFICITE DE L'ACTION DU CICR
EN FAVEUR DES REFUGIES

Le r61e du Mouvement par rapport au HCR a 6te de"fini dans la
resolution de Manille qui vient d'6tre invoque"e. Nous rappellerons que
le HCR assume au plan du droit un role primordial en matiere de
protection internationale et d'assistance materielle aux refugies.

1. En raison de la situation
Le CICR, on l'a vu, entreprend une action en faveur des r6fugi6s

quand l'existence de ceux-ci est liee a un conflit.
En d'autres termes, le CICR (6galement les Societ6s nationales)

dispose d'une comp6tence principale, s'agissant des personnes de"pla-
c6es a l'inte"rieur d'un pays.

Que ce soit en Afrique (Angola, Ethiopie, Soudan, Ouganda,
Mozambique), en Ame"rique latine (El Salvador, Nicaragua), en Asie
(Thailande, Pakistan, Timor-Est, Philippines) ou au Moyen-Orient
(Israel, Territoires occupds, Liban), le CICR a protege" et assists sur le
plan materiel et m6dical des centaines de milliers de personnes depla-
c6es au cours des dernieres anne"es.

La protection et l'assistance des refugies dans un pays de premier
accueil ou d'asile incombe avant tout au HCR.
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II arrive parfois que le CICR agisse en l'absence du HCR en faveur
de r6fugies qui entreraient normalement dans le mandat de cette
organisation. C'est le cas notamment en Afrique du Sud ou le CICR,
ceuvrant de concert avec d'autres organisations humanitaires depuis
1985, a mis sur pied et poursuivi un programme d'urgence dans la region
du Gazankulu.

Dans les zones frontalieres ou les r6fugies sont victimes d'attaques
armies, le CICR (et les Soci6t6s nationales) s'occupe de la protection
des populations sejournant dans ces camps. On peut parler de compe-
tence concurrente entre le HCR et le CICR.

A titre d'exemple, nous citerons les re"fugies a la frontiere entre la
Thailande et le Kampuchea ainsi que ceux se trouvant au Pakistan apres
avoir franchi la frontiere avec 1'Afghanistan.

2. Modalites d'intervention du CICR

Le CICR jouit dans le domaine des r6fugies d'un large droit d'initia-
tive en raison du caractere purement humanitaire de sa mission. Comme
on l'a vu plus haut, le droit d'initiative statutaire permet d'intervenir
dans des situations qui ne sont pas couvertes par les Conventions. C'est
ainsi que le CICR a pu agir dans des pays dont le gouvernement s'6tait
abstenu de requ6rir l'aide de toute autre organisation, gouvernementale
ou non gouvernementale.

Enfin, la souplesse du Mouvement lui permet d'agir rapidement.
Le HCR peut aussi agir rapidement mais il doit prealablement etre saisi
d'une requete du gouvernement du pays d'accueil des r6fugies.

3. Formes d'action du CICR

Si le refugie tombe dans la cate"gorie des personnes prot6gees par
le DIH, l'action de protection du CICR se deroule de la maniere
suivante:

— Le CICR est autorise par l'article 143 de la IVe Convention, deja
cite, «a se rendre dans tous les lieux oil se trouvent des personnes
protegees, notamment dans les lieux d'internement, de detention et
de travail...» Ce role est particulierement important lorsque les
refugies sont detenus, que ce soit dans des prisons ou dans des
camps.

— Le CICR veille au respect des regies de DIH relatives aux personnes
protegees.
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— Le CICR precede a l'enregistrement des personnes prot£g6es,
^change des nouvelles familiales, organise des reunions de famille
par l'intermediaire de son Agence centrale de recherches.

Dans les autres cas, Faction du CICR tend a la protection physique
des refugi6s, au respect de leur vie et de leur integrit6 physique.

II convient de souligner que la protection physique des refugi£s est
un concept nouveau pour le HCR. Dans l'exercice de sa fonction de
protection internationale, le HCR:

— veiUe a ce que les refugies trouvent asile et recoivent un statut legal
conforme a la definition qu'en donne la Convention des Nations
Unies de 1951 relative au statut des r6fugies;

— encourage la conclusion, la ratification et l'application au niveau
national des instruments de droit international interessant les refu-
gies;

— sur un plan plus general, il cherche a assurer aux re" fugle" s une
protection analogue a celle conferee par l'Etat a ses ressortissants.

Dans les situations relevant de la competence principale du CICR,
les victimes recoivent l'assistance qui correspond a leurs besoins.

Dans les situations relevant de la competence concurrente du CICR
et du HCR, le CICR se concentre d'entente avec le HCR, sur ses
activity's medicales traditionnelles.

Franchise Krill

Fran ôise Krill est licenciee en droit de l'Universitfi de NeuchStel (Suisse) et
titulaire d'un brevet d'avocat. Elle a ete deleguee du CICR au Tchad et au Liban
de 1978 a 1980 puis a rejoint le Departement federal des affaires etrangeres a
Berne de 1981 a 1984. A ce titre elle a ete attachee a l'Ambassade suisse a Nairoibi
de 1982 a 1983. Depuis 1984 elle est membre de la Division juridique du CICR.
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ANNEXE 1

1. A. Les etrangers sur le territoire d'une Partie au conflit—Cas n° 1.

Les faits:

— Le pays A est en conflit avec le pays B.

— Des ressortissants du pays A sont re'fugie's sur le territoire du pays B.

Pays A PaysB

Protection:

Les refugie's en pays B sont proteges contre les abus de pouvoir du pays B
par 1'article 44 de la IVe Convention de Geneve qui pr£voit:

«En prenant les mesures de controle prevues par la prisente Convention, la
Puissance detentrice ne traitera pas comme Grangers ennemis, exclusivement
sur la base de lew appartenance juridique a un Etat ennemi, les refugie's qui
ne jouissent en fait de la protection d'aucun gouvernement».

I.B. Les etrangers sur le territoire d'une Partie au conflit—Cas n° 2.

Les faits:

— Le pays A est en conflit avec le pays B.

— Des ressortissants du pays neutre N sont r6fugi6s sur le territoire du pays B.
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Pays A PaysB

• • •
• • •

PaysN

Protection:

Les refugie's en pays B sont proteges contre les abus de pouvoir du pays B
par l'article 4, ler alinea de la IVe Convention de Geneve, si le pays N n'a pas
de relations diplomatiques avec le pays B:

«Sont protegees par la Convention les personnes qui, a un moment quelcon-
que et de quelque maniere que ce soit, se trouvent, en cas de conflit ou
d'occupation, au pouvoir d'une Partie au conflit ou d'une Puissance occu-
pante dont elles ne sont pas ressortissantes».

L'article 4, 2e alinea de la IVe Convention n'accorde pas de protection si le
pays N a des relations diplomatiques avec le pays B, ce qui est une lacune car
le refugie ne jouit plus de la protection diplomatique de l'Etat dont il est
ressortissant.

«Les ressortissants d'un Etat qui n'est pas lie par la Convention ne sont pas
proteges par elle. Les ressortissants d'un Etat neutre se trouvant sur le
territoire d'un Etat belligerant et les ressortissants d'un Etat co-belligerant ne
seront pas consideres comme des personnes protegees aussi longtemps que
l'Etat dont Us sont ressortissants aura une representation diplomatique nor-
male aupres de l'Etat au pouvoir duquel Us se trouvent».

L'article 73 du Protocole I comble la lacune.

l .C. Les etrangers sur le territoire d'une Partie au conflit—Cas n° 3.
Les faits:

— Le pays A est en conflit avec les pays B et C. Ces deux derniers pays sont
allies.
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— Des ressortissants du pays C (co-belligerant) sont refugies sur le territoire
du pays B.

Pays A PaysB

PaysC

Protection:

Les r£fugies du pays B sont protege's contre les abus de pouvoir du pays B
par l'article 4, ler aline'a de la IVe Convention de Geneve, si le pays C n'a pas
de relations diplomatiques avec le pays B (hypothese peu vraisemblable, car
les pays B et C sont allies).

«Sont protegees par la Convention les personnes qui, a un moment quelcon-
que et de quelque maniere que ce soit, se trouvent, en cas de conflit ou
d'occupation, au pouvoir d'une Partie au conflit ou d'une Puissance occu-
pante dont elles ne sont pas ressortissantes».

L'article 4, 2e aline'a de la IVe Convention n'accorde pas de protection si le
pays C a des relations diplomatiques avec le pays B, ce qui constitue une lacune
car le refugie ne jouit plus de la protection diplomatique de l'Etat dont il est
ressortissant.

«Les ressortissants d'un Etat qui n'est pas lie' par la Convention ne sont pas
proteges par elle. Les ressortissants d'un Etat neutre se trouvant sur le
territoire d'un Etat bellige'rant et les ressortissants d'un Etat co-belligirant ne
seront pas consideres comme des personnes protigees aussi longtemps que
l'Etat dont Us sont ressortissants aura une representation diplomatique nor-
male aupres de l'Etat au pouvoir duquel Us se trouvent».

L'article 73 du Protocole I comble la lacune.
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ANNEXE 2

2.A. Occupation — Cas n° 1.

Les faits:

— Le pays A occupe une partie du territoire du pays B.

— Des ressortissants du pays A 6taient refugie's sur le territoire du pays B
avant l'occupation.

Pays A

zone
occupee

Protection:

Les r6fugi6s dans la zone occupee par le pays A sont proteges contre les
abus de pouvoir du pays A par l'article 70, 2e aline'a de la IVe Convention de
Geneve qui pr6voit:

«Les ressortissants de la Puissance occupante qui, avant le debut du conflit,
auraient cherche refuge sur le territoire occupe ne pourront etre arretes,
poursuivis, condamnis, ou diportis hors du territoire occupi, que pour des
infractions commises depuis le debut des hostilite's ou pour des delits de droit
commun commis avant le dibut des hostilitis qui, selon le droit de I'Etat
dont le territoire est occupi, auraient justifiel'extradition en temps depaix ».

2.B. Occupation — Cas n° 2.

Les fails:

— Le pays A occupe une partie du territoire du pays B.

— Des ressortissants d'un pays neutre N sont r6fugies sur la portion de
territoire du pays B occupy par le pays A.
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Pays A

PaysN

zone
occupee

Protection:

Les refugie's dans la zone occup6e par le pays A sont proteges contre les
abus de pouvoir du pays A par Particle 4, ler alin6a de la IVe Convention de
Geneve (cf. Pictet, Commentaire, p. 54 in fine, explications p. 55, para. 3).

«Sont protegees par la Convention les personnes qui, a un moment quelcon-
que et de quelque maniere que ce soit, se trouvent, en cas de conflit ou
d'occupation, au pouvoir d'une Partie au conflit ou d'une Puissance occu-
pante dont elles ne sont pas ressortissantes».

2.C. Occupation — Cas n° 3.

Les faits:

— Le pays A occupe une partie du territoire du pays B. Le pays C est un Etat
co-belligerant, soit alli6 du pays A.

— Des ressortissants du pays C, co-bellig6rant, sont refugids sur la portion de
territoire du pays B occupy par le pays A.
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Pays A PaysB

PaysC

Protection:

Les refugies dans la zone occupee par le pays A sont proteges contre les
abus de pouvoir du pays A par Particle 4, ler alinea de la IVe Convention, si
le pays C n'a pas de representation diplomatique normale aupres du pays A
(hypothese peu vraisemblable car les pays A et C sont allies).

«Sont protegees par la Convention les personnes qui, a un moment quelcon-
que et de quelque maniere que ce soil, se trouvent, en cas de conflit ou
d'occupation, au pouvoir d'une Partie au conflit ou d'une Puissance occu-
pante dont elles ne sont pas ressortissantes».

L'article 4, 2e alinea de la IVe Convention n'accorde pas de protection si le
pays C a des relations diplomatiques avec le pays A, ce qui constitue une lacune
car le refugie ne jouit plus de la protection diplomatique de I'Etat dont il est
ressortissant.

«Les ressortissants d'un Etat qui n'est pas lie par la Convention ne sont pas
proteges par elle. Les ressortissants d'un Etat neutre se trouvant sur le
territoire d'un Etat belligerant et les ressortissants d'un Etat co-belligerant ne
seront pas considers comme des personnes protegees aussi longtemps que
I'Etat dont Us sont ressortissants aura une representation diplomatique nor-
male aupres de I'Etat au pouvoir duquel Us se trouvent».

L'article 73 du Protocole I comble la lacune.
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